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« Flash-back » est une revue hebdomadaire électronique d’articles, d’études et de rapports
sur le Micro-Crédit et la Micro-Finance au Maroc et dans le Monde sélectionnés par les
soins de l’équipe du Centre Mohammed VI de Soutien à la Microfinance Solidaire. Elle est
diffusée à l’ensemble des acteurs du secteur dans notre pays.

S’agissant d’une sélection d’articles, d’études et de rapports dans l’objectif de diffuser
l’information et encourager l’échange, le Centre ne peut alors pas cautionner le point de
vue exprimé par la source.
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Banque : Le Maroc amorce un rapprochement des normes
internationales

« En proposant un nouveau projet de loi sur les établissements de crédit, le Maroc amorce un
rapprochement de sa législation bancaire vers les meilleures pratiques internationales. (…)
Concrètement, ce nouveau texte prévoit de définir le champ d’application et le cadre
constitutionnel régissant les services qui peuvent être effectués, précise qui y est soumis
(notamment les établissements de paiement, les conglomérats financiers, les associations de
microcrédit et les banques off-shore), intègre des règles prudentielles et de contrôle comme la
mise en place de comités d’audits.» En savoir plus.

FONDEP et Axa Assurance Maroc commercialisent la
micro-assurance

« (…) Ce partenariat se traduira par le lancement d’une offre conjointe d’une large gamme
de produits innovants et adaptés aux besoins et aux spécificités des micro-entrepreneurs
urbains et ruraux. Cette offre de produits couvre aussi bien des produits de prévoyance
portant sur les risques de décès, d’invalidité et d’hospitalisation, et des produits d’assurance
dommages, à savoir l’assurance incendie et inondation, et les assurances multirisques
habitation et multirisques professionnelles.» Lire plus.

Le Fonds Jaida s’allie avec Grameen-Jameel

« (…) "(…) L’objectif est de fournir des services financiers abordables à des personnes
exclues et améliorer les conditions de travail et de vie de ces personnes", déclarent les deux
groupes dans un communiqué. Ce protocole d’entente couvrira dans un premier temps le
Maroc et pourra s’étendre à d’autres pays de la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du
Nord.» Lire plus.



Promotion de l’artisanat : 5.785 jeunes artisans formés
pour 2015

« (…) Après l’obtention des diplômes, le centre artisanal de Fès assure aux lauréats un suivi
permanent, en vue de leur insertion au sein des PME et PMI. "La  cellule d’insertion du
Centre accompagne les lauréats durant la création, le financement, et la réalisation de leurs
propres entreprises, aidée en cela par ses partenaires, à savoir l’Anapec, le Centre
Mohammed VI pour la microfinance solidaire, et la Fondation ARDI pour le microcrédit",
souligne M. Aboujaafar (Directeur du Centre de Formation et de Qualification dans les
métiers de l’artisanat de Fès).» Lire l’article.

L’entreprise sociale, remède au chômage ?

« Muhammad Yunus, le père du micro-crédit, veut développer en Europe son modèle
d'entreprise sociale, qui est, selon lui, une des solutions pour lutter contre le chômage des
jeunes, un problème aigu dans certains pays du continent, a-t-il indiqué samedi (25 janvier
2014) à Davos à l'AFP.» Lire la suite. Lire aussi : Les entreprises sociales s’invitent à
Davos

Microfinance et mobile : Beaucoup d’opportunités, autant
d’embûches

« Dans le monde en développement, le téléphone portable est de plus en plus utilisé pour
réaliser des transactions financières. Une innovation qui ne laisse pas indifférentes les
institutions de microfinance. A l’instar de CARD Bank aux Philippines qui, avec l’aide de
Grameen Foundation, cherche à promouvoir un système sans cash pour ses opérations.» Lire
l’article.



Crowdfunding : Les prêts rémunérés participatifs bientôt
autorisés

« (…) Pour que les plateformes de crowdfunding réalisant des prêts avec intérêt se
multiplient, il est nécessaire de faire une exception au monopole bancaire et donc, de changer
la réglementation actuelle. C'est ce que s'apprête à réaliser le gouvernement, sans doute mi-
février. Cette exception au monopole bancaire devrait alors être possible à deux conditions :
chaque internaute ne pourra pas prêter plus qu’une certaine somme et un projet ne pourra
pas emprunter plus d’un certain montant.» En savoir plus.

Les vices de moins en moins cachés du micro-crédit

« (…) Cette réalité économique est faite de petits montants, de petites sommes et donc, de
petits volumes. L’effet de levier est surtout individuel. La réussite collective et institutionnelle
est associative, effectivement mesurable et appréciable. Nous sommes avant tout dans un fait
de société, qui répond à une volonté de donner du sens à la vie et à l’engagement, qui fait
référence à des pratiques et des valeurs qui ont fait leurs preuves dans des pays émergents.
On ne doit pas bouder cette évolution et s’en réjouir. Mais attention au mirage (…).» Lire
l’entretien.


